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Attestation pour personnes vivant en ménage commun
Bourses pour chercheuses et chercheurs débutants

http://www.snf.ch/downloads/stip_ang_lebensgem_f.doc
Le FNS alloue des bourses dont le montant diffère selon que les bénéficiaires sont célibataires ou marié-e-s. Le tarif marié est aussi appliqué aux personnes vivant en ménage commun depuis 3 ans au moins au moment où débute la bourse (art. 11.2.).

Afin de pouvoir bénéficier du tarif « marié-e », les personnes non mariées et vivant en commun sont priées de compléter la présente attestation et de la joindre à leur demande de bourse en la mentionnant comme annexe supplémentaire sur la première page du formulaire.

Attestation

Les soussigné-e-s attestent par la présente vivre en ménage commun depuis trois ans au moins au moment où débuterait la bourse.

Début prévu de la bourse

	Date
	     


Partenaires

	Candidat-e à la bourse
	Partenaire

	Nom
     
	Nom
     

	Prénom
     
	Prénom
     

	Signature
	Signature
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